
Association FFVL N° 28049 

Club de parapente Castelnau Vol Libre - Compte rendu de réunion. 

Réunion du Comité Directeur vendredi 15 septembre 2023 

1 
lundi 18 septembre 2023 

Présents : 

Messieurs Savinaud, Mevollon, Meyniel, Sourzat, Berquet, Duvivier, Comte.  

 

Invités :  

Madame Laurence Delmont, Monsieur Jean Marc Boisson 

 

Absents : 

Messieurs Soulhol, Fouché, Viroles, Beffara. 

 

Fête des sports de pleine nature (action de Gautier Duvivier support CVL) :  

Lors du dernier compte rendu du 24 mai, nous avons présenté ce projet. 

Les dates ont été fixées avec la mairie de Martel : samedi 29 et dimanche 30 juin 2024. 

Gautier recherche des bénévoles dans le club en amont et les jours de l’événement. Même si 

cela vous semble loin, il a besoin d’aide dès maintenant : Communication, logistique, 

subventions, recherche de sponsors, …… 

Merci de contacter Gautier en fonction de vos talents ou envies. (Si certains d’entre vous sont 

à l’aise avec la communication sur les réseaux sociaux par exemple) 

Ses coordonnées : 07 83 39 69 79 / gautierduvivier@yahoo.fr 

La prochaine réunion d’organisation aura lieu le samedi 7 octobre à 10 heures Mairie de 

Martel. Yannick réservera la salle. Les futurs bénévoles sont les bienvenus à cette réunion. 

 

Site de Soult :  

La possibilité d’installer sur le décollage une bande de gazon synthétique permettant d’étaler une ou 

deux voiles pour décollage est toujours d’actualité. Yannick est chargé de demander l’autorisation à la 

mairie et au propriétaire des lieux. Loïc Berquet en revanche n’est pas favorable à cet aménagement 

pour des raisons écologiques et esthétiques. Les membres du club sont invités à faire connaitre leur 

position sur cette question aux membres du comité directeur. 

L’utilisation de matériaux de récupération n’engendrera pas de coûts importants pour le club. 

 

 

Cadeaux aux propriétaires des terrains sur les sites : 

Yannick se chargera du site de Soult, Laurent Fouché du site du Mercou, Pour le Roc rien n’est à 

prévoir. 

 

 Tarif cotisation club : 

Il est fixé à 35 €, 17 € pour les – de 25 ans, 45 € pour les couples. Pour ces derniers notez bien que 

nous ajusterons le prix par remboursement sur demande auprès du trésorier, car ce tarif n’est pas 

paramétrable sur le site de la FFVL. Le tarif normal et jeune s’appliquera automatiquement lors de 

votre prise de licence en ligne dès le 1er octobre 2023 pour l’année 2024. 
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 Assemblée Générale du club CVL samedi 16 décembre 2023 à la mairie de Martel : 

Réunion du comité directeur à 16 heures. 

Assemblée générale à 17 heures. 

Repas convivial pour ceux qui le souhaitent à partir de 19 h 45. 

Convocation officielle dernière semaine de novembre. 

 

Opération FFVL « Voler mieux 2023 » : 

Report du recyclage biplaceurs le samedi 30 septembre, avec l’école Parapente Valley. Cette action a 

été reportée plusieurs fois pour mauvaises conditions météo. 

 

 

Le secrétaire 

Jacques Comte 


